
 

SOMMEIL ET SA PATHOLOGIE 
 (Diplôme Interuniversitaire) 

Avec Angers, Aix-Marseille 2, Bordeaux, Brest, Grenoble, Limoges, Lyon, Lille, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, 
Paris VI, VII, II, Poitiers, Rouen, Toulouse et Tours 

 
 

ANNÉE 2021-2022 
 
 

 Objectifs :  
 

 
 Durée :  1 an   Nombre de places :  14 places 

 
 

 Droits à payer : 
 

 Si inscription unique à ce seul diplôme ou comme 1er DU (si plusieurs DU) 

 En 1ère année : droits administratifs (243 €) + droits pédagogiques (*238 € ou **544 € ou ***1419 €) 
 

 Si inscription seconde : comme 2ème ou énième DU (car plusieurs DU)  

 En 1ère année : droits administratifs réduits (159 €) + droits pédagogiques (*238 € ou **544 € ou ***1419 €) 
 
 

* 544 € formation initiale 
** 238 € Tarif réduit pour les internes 
*** 1419 € au titre de la formation continue   

 
 
 

 Enseignants responsables : 
 
Pr. P. BOURGIN 
Service d’Explorations Fonctionnelles du Système Nerveux et de Pathologie du Sommeil – Hôpital Civil – BP 426 – 
67091 STRASBOURG CEDEX 
 03 88 11 64 30 patrice.bourgin@chru-strasbourg.fr 
 
Secrétariat : 
Mme Marie-Anne CORDIER - Centre des Troubles du Sommeil HUS  
 03 88 11 64 30 marie-anne.cordier@chru-strasbourg.fr 
 
 

 Public concerné : 
 
- Les Docteurs en Médecine français ou ressortissants de l’Union Européenne, de l’Espace Economique Européen, de la 
Suisse ou de la Principauté d’Andorre ; 
 
- Les étrangers (hors UE + EEE + Suisse + Andorre) pourvus du diplôme de Docteur d’une Université française, mention 
Médecine, ou d’un diplôme permettant d’exercer la Médecine dans leur pays d’origine ou dans le pays d’obtention du 
diplôme (joindre certificat des autorités du pays l’attestant) ; 
 
- Les titulaires du diplôme d’Etat en Pharmacie ou de Docteur en Pharmacie et les étrangers pourvus d’un diplôme de 
Pharmacien permettant d’exercer la Pharmacie dans leur pays d’origine ; 
 
- Les titulaires du diplôme d’Etat de Chirurgien Dentiste ou de Docteur en Chirurgie Dentaire et les étrangers pourvus 
d’un diplôme de Chirurgien Dentiste permettant d’exercer la Chirurgie Dentaire dans leur pays d’origine ; 
 
- Les résidents de médecine générale ; 
 
- Les internes de spécialité, toutes options. 
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 Cours et programme : 
 
 

Les séminaires se dérouleront comme les fois précédentes à la Faculté de Paris Diderot à l'amphithéâtre n°2. 

Le programme ainsi que les dates seront communiqués ultérieurement.  

 
 

 Examens : 
 

- Un écrit (jury national) comportant 8 QRO (2 par séminaire) d’une durée de 4h ; 
- Une épreuve pratique en septembre (jury interrégional). 

 
L’obtention de la moyenne et la validation des stages sont requises pour se voir délivrer le diplôme. 

 

 
 


